
L'accord du 6 juillet 2009 relatif à la chronolgie des médias et l'ancienne réglementation

en présence d'accords

dans les autres cas

en présence d'accords avec les organisations professionnelles

dans les autres cas

dans les autres cas

services avec obligations de coproduction
services coproducteurs
dans les autres cas

(1) Possibilité de dérogation à 4 semaines minimum 
(2) Possibilité de dérogation à 6 mois

lorsque le service applique des engagements de coproduction de                 
3,2 % min de son chiffre d'affaires (y compris part antenne)

9 MOIS 

Ancienne réglementation 
Accord du 6 juillet 2009 

Service de cinéma 
pour la première 

fenêtre de diffusion  

Service de Cinéma 
pour la deuxième 

fenêtre de diffusion 
 

Service de télévision 
en clair et services 

de télévision payants 
autres que ceux de 

cinéma 

VàD à titre gratuit 
pour le 

VàD par abonnement 

VàD payante à l'acte  
et vente ou location 

de vidéo  

10MOIS  22 MOIS 24 MOIS 36 MOIS 48 MOIS 30 MOIS 4MOIS (1) 12 MOIS (2) 

Sortie nationale 
en salle 


